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RÉSUMÉ

La vérification de l’efficacité des processus de passation de marchés s’inscrit dans le Plan de vérification et d’évaluation annuel fondé sur les risques de 2008–2009, que le Comité consultatif de la vérification externe a recommandé pour approbation lors de sa réunion d’avril 2008.

Ce projet a d’abord été considéré, dans le cadre du processus de consultation interne et d’évaluation des risques, comme un domaine à haut risque. Les gestionnaires et les clients se sont dits préoccupés par le temps nécessaire au traitement des demandes d’approvisionnement, plus particulièrement par les exigences de ce qui était la nouvelle Commission de révision des marchés publics.  

Bien que beaucoup de travail ait été accompli par la Direction générale des finances et des services corporatifs pour répondre à ces préoccupations concernant les exigences de la Commission de révision des marchés publics, aucune analyse de fond n’a été effectuée dans le but de comprendre et d’améliorer la rapidité globale des activités d’approvisionnement.  Au cours de l’exercice 2008–2009, 13 196 contrats et 1 764 modifications à des contrats d’une valeur de 185 281 889 $ ont été attribués. Étant donné que la passation de marchés est un outil important pour l’exécution des programmes du Ministère, une vérification des contrôles entourant la rapidité des processus de passation de marchés a été perçue comme étant nécessaire.
L’objectif de la vérification était de s’assurer de l’efficacité des activités de passation de marchés soutenant l’exécution des programmes ministériels. 

La vérification a mis l’accent sur les points de contrôle clés qui jouent sur la rapidité des activités d'approvisionnement et qui sont entièrement ou partiellement exécutées par l'unité des Services des approvisionnements et des contrats de la région de la capitale nationale. Une analyse comparative de deux autres régions du Ministère (l’Ontario et le Québec) a aussi été réalisée.

Résumé des observations et des conclusions

Les processus et systèmes opérationnels actuels ne permettent pas la saisie des données  et le suivi du rendement de l’unité des Services des approvisionnements et des contrats. Le temps de traitement réel n'est pas saisi, les normes de service ne sont pas établies et la satisfaction des clients n'est pas mesurée. En conséquence, l'unité n’est pas en mesure de recenser les domaines à améliorer sur une base continue.
Compte tenu de l'absence de normes de service, il est difficile pour l'équipe de vérification de déterminer si les demandes d'approvisionnement sont actuellement traitées dans un délai raisonnable. Bien que la vérification ait fourni quelques éclaircissements quant aux domaines de contrôle dont on pourrait améliorer l’efficacité, il y a lieu d’élaborer un processus qui permettra la saisie des renseignements requis afin de mettre en place des normes de service.

Les résultats des vérifications par sondage ont fait ressortir une certaine variabilité d’une région à l’autre dans les temps de traitement. Bien que l’équipe de vérification n’ait pu tirer de conclusion sur le résultat compte tenu du petit nombre de transactions effectuées dans chacune des catégories, cela pourrait être un indicateur de la capacité à la fois en termes de nombre et/ou d’expérience. Cela pourrait également indiquer que certaines régions gèrent des contrats plus complexes. L’application incohérente des politiques et des procédures pourrait également avoir une incidence sur le traitement opportun des contrats.

Dans l’ensemble, avec les bons outils et des directives appropriées, l’efficacité des unités d’approvisionnement pourrait être améliorée. 

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale des finances et des services corporatifs doit mettre en œuvre les éléments suivants : 


1. Élaborer et mettre en œuvre un système de « suivi des événements » pour faciliter l’enregistrement des dates nécessaires pour pouvoir mesurer le temps de traitement réel. Cela pourrait permettre de profiter des leçons tirées lors de développement d’applications antérieurs, avec la perspective de concevoir un portail Web et un système de suivi pour appuyer les activités récurrentes dans l’ensemble des régions. Le système doit soutenir les activités suivantes :

· suivi des résultats réels et recherche de la cause fondamentale des résultats qui ne répondent pas aux normes de service projetées

· communication des mesures correctives à la haute direction

· communication du temps de traitement réel aux clients

2. Élaborer, mettre en œuvre et communiquer les normes de service associées aux différents types d’activités d’approvisionnement. L’établissement de normes de service pourrait s’effectuer graduellement. Par exemple, un processus d’approvisionnement actuellement caractérisé par moins d’écarts entre les régions et qui représente un volume de transactions plus élevé, tel que les commandes d’achat local, pourrait être le premier à en faire l’objet. Qui plus est, les normes de service doivent être examinées régulièrement et mises à jour au besoin.
3. Concevoir un outil pour mesurer la satisfaction du client sur une base continue. Les résultats doivent être communiqués aux employés et aux cadres supérieurs des Approvisionnements et Contrats. Les résultats doivent aussi être utilisés pour améliorer les processus opérationnels.

4. Réaligner la structure d’approvisionnement et de passation de marchés de façon à pouvoir établir un leadership fonctionnel pour toutes les unités régionales d’approvisionnement.
5. Élaborer et mettre en œuvre des procédures administratives et d’acheminement du travail liées aux différents processus d’approvisionnement. Celles-ci doivent être mises à la disposition de tous les employés et leur être communiquées. 
Réponse de la Direction

La direction est d’accord avec les recommandations et un plan d’action détaillé en réponse aux recommandations a été développé. 

1 INTRODUCTION

La vérification de l’efficacité des processus de passation de marchés s’inscrit dans le Plan de vérification et d’évaluation annuel fondé sur les risques de 2008–2009, que le Comité consultatif de la vérification externe a recommandé pour approbation lors de sa réunion d’avril 2008.

1.1 Contexte

Le pouvoir législatif de passer un marché découle de la Loi sur la gestion des fonds publics et de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux. Le Secrétariat du Conseil du Trésor est chargé d’émettre des politiques et des procédures de passation de marchés au gouvernement fédéral.  Travaux publics et Services gouvernementaux Canada fait office d’autorité en matière d’approvisionnement pour le gouvernement et a la responsabilité d’améliorer l’efficacité globale des processus de passation de marchés et de fournir des conseils et des services de passation de marchés. Certains services de passation de marchés sont subdélégués aux ministères. Pour la seule année écoulée, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a introduit 18 nouveaux règlements et instruments. Ceux-ci, conjugués à la plus grande transparence et au plus grand contrôle requis dans la prestation des activités d’approvisionnement, à la complexité dû aux nombre d’instruments différents ainsi qu’aux parties concernées impliquées dans les procédures, ont certes eu une importante incidence sur les unités d’approvisionnement.
À Environnement Canada, les services d’approvisionnement sont assurés par six unités régionales d’approvisionnement et de contrats relevant du directeur général de la Direction générale des biens, de l’approvisionnement et de la gestion environnementale.
Les unités d’approvisionnement et de contrats d’Environnement Canada offrent des services, tels que des conseils, une assistance ou l’approbation, dans les domaines suivants :

· planification et meilleures méthodes à employer pour l’acquisition de biens et de services 

· élaboration de spécifications et de critères de sélection

· coordination du processus d’appel d’offres, des demandes de propositions, des négociations et du mécanisme d’attribution des contrats

· séances de formation et d’information

Dans l’exécution des services d’approvisionnement, les unités collaborent étroitement avec la Commission de révision des marchés publics, qui est la principale tribune d’examen de gestion et d’approbation à Environnement Canada pour l’acquisition de biens et de services, ainsi que pour la construction. La Commission s’intéresse principalement à la façon dont l’achat prévu sera traité.

1.2 Importance du projet

Ce projet a d’abord été identifié dans le cadre du processus de consultation interne et d'évaluation des risques comme un domaine à haut risque. Les gestionnaires et les clients se sont dits préoccupés par le temps nécessaire au traitement des demandes d’approvisionnement, plus particulièrement par les exigences de ce qui était la nouvelle Commission de révision des marchés publics. 
Les résultats de notre évaluation préliminaire ont révélé que la Direction générale des finances et des services corporatifs a chargé, en janvier 2007, son groupe des Services de l’entreprise intégrée de dresser un compte rendu de la situation actuelle du mécanisme de passation de marchés, en utilisant une approche fondée sur les faits pour identifier les principales possibilités d'amélioration et les classer selon un ordre de priorité. Ainsi, un certain nombre d'améliorations ont été mises en œuvre, telles que les suivantes :

●
 Les contrats de fournisseur unique d’une valeur égale ou supérieure à 25 000$ exigent l’approbation de la Commission de révision des marchés publics (comparativement à 10 000 $ auparavant).

· Les marchés donnés sur une base compétitive pour les biens d’une valeur égale ou supérieure à 32 4000 $ et les marchés données sur une base compétitive pour les services d’une valeur égale ou supérieure à 50 000 $ exigent l’approbation de la Commission de révision des marchés publics (comparativement à 25 000 $ auparavant.

· Des modifications aux niveaux d’approbation par la direction pour acheminer les demandes à la Commission de révision des marchés publics. 

En outre, au printemps 2009, le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement a procédé à un examen des pratiques de neuf ministères et organismes, dont Environnement Canada. L'objectif de l'examen était d'évaluer la gestion du comité principal responsable de la fonction de surveillance et de remise en question du processus d'approvisionnement au niveau supérieur du Ministère (c’est-à-dire la Commission de révision des marchés publics). Les résultats de cet examen ont révélé qu’Environnement Canada disposait d’un comité d’examen supérieur bien établi régissant la fonction de surveillance et de remise en question.

Bien que beaucoup de travail ait été effectué en réponse aux préoccupations concernant les exigences de la Commission de révision des marchés publics, aucune analyse de fond n’a été réalisée pour comprendre et améliorer la rapidité globale des activités d'approvisionnement. Au cours de l'exercice 2008-2009, 13 196 contrats et 

1 764 modifications à des contrats d’une valeur de 185 281 889 $ ont été attribués. Étant donné que la passation de marchés est un outil important pour l’exécution des programmes du Ministère, une vérification des points de contrôle liés à la rapidité du processus d'approvisionnement a été perçue comme étant nécessaire.
1.3 Objectif et portée

L’objectif principal de la vérification était de s’assurer de l’efficacité des activités de passation de marchés soutenant l’exécution des programmes du Ministère. 

Éléments couverts

Dans cette vérification, l’accent a été mis sur les points de contrôle clés qui jouent sur la rapidité des activités d’approvisionnement et qui sont entièrement ou partiellement exécutées par l’unité des Services des approvisionnements et des contrats de la région de la capitale nationale. Une analyse comparative de deux autres régions du Ministère (l’Ontario et le Québec) a aussi été réalisée. 

Il importe de souligner que cette vérification a porté exclusivement sur l’efficacité des processus d’approvisionnement plutôt que sur le rendement individuel.

Éléments non couverts

La vérification ne visait pas à assurer la conformité à la politique sur les marchés du Conseil du Trésor. Toutefois, des preuves de non-conformité, relevées dans le cadre de l’analyse des points de contrôle, ont été observées et sont incluses dans le présent rapport.

La principale raison pour laquelle la conformité n’a pas été évaluée dans le cadre de cette vérification est qu’une évaluation du mécanisme de passation de marchés effectuée en 2002 s’est penchée sur la conformité du Ministère à la réglementation et aux politiques gouvernementales et ministérielles. Cette vérification a également examiné dans quelle mesure le Ministère a utilisé des contrats de manière appropriée pour obtenir des résultats. Un suivi des recommandations de la vérification, réalisé en 2004, a révélé que toutes les recommandations avaient été mises en œuvre. 

La vérification n’a pas porté sur les processus utilisés pour acquérir des biens et des services au moyen de cartes d’achat ou d’une autorisation d’achats locaux, étant donné que les Services des approvisionnements et des contrats ne sont pas concernés par ces processus.

Les processus d’approvisionnement liés aux contrats de construction ont aussi été exclus la vérification par sondage.  L'analyse des données a montré qu’au cours de l’exercice 2008-2009, 176 contrats de construction ont été octroyés pour une valeur de 14,100,000 $. Le volume associé à ce type de contrats n'était pas significatif. En outre, les discussions avec les Services des approvisionnements et des contrats ont permis d’indiquer à l'équipe de vérification que ce type de contrat est actuellement traité par une seule personne, ce qui se traduit par un potentiel limité en matière d'amélioration de l'efficacité.

1.4 Méthodologie

La vérification a été menée en quatre étapes, conformément à la Politique du Conseil du Trésor sur la vérification interne.

Travail de fond

La vérification a compris un examen des renseignements généraux, tels que les rapports de vérification précédents et les processus de travail pertinents. Elle a aussi comporté un examen approfondi et la validation du travail effectué par les Services de l’entreprise intégrée en 2007 et la schématisation des processus d'approvisionnement afin d’identifier les points de contrôle requis pour la vérification par sondage des dossiers de passation de marchés.
Entrevues

Afin d’obtenir une bonne compréhension des enjeux et des divers processus d’approvisionnement, des entrevues ont été réalisées auprès de la haute direction et du personnel des unités d’approvisionnement. Qui plus est, l’équipe de vérification a rencontré le personnel des Services de l’entreprise intégrée impliqué dans l’étude de base. 
Exploration et analyse des données

Les statistiques fournies dans le présent rapport sont fondées sur l’information recueillie auprès du groupe Matériel - politiques et systèmes de la Direction générale des biens, de l’approvisionnement et de la gestion environnementale. Toutes les transactions contractuelles traitées entre les exercices financiers 2006-2007 et 2008-2009 ont été téléchargées à partir de la base de données Discoverer. Il importe de souligner que les modifications aux contrats d’origine n'ont pas été incluses dans la portée de la vérification parce que la nature d'une modification ne se traduit pas toujours exactement par le même processus couvert par la vérification. 
Échantillonnage et sondage

La population du sondage comprenait les transactions contractuelles de l'exercice financier 2008-2009. En outre, l'échantillon comprenait les transactions dans la région de la capitale nationale ainsi que dans les régions de l'Ontario et du Québec à des fins d’analyse comparative. La sélection des régions était fondée sur la similitude des opérations et le volume des transactions. La population du sondage comptait pour 75 p. 100 de toutes les transactions contractuelles. Un échantillon aléatoire de 356 contrats de biens et services a été sélectionné. L'échantillon reposait sur un niveau de confiance de 95 p. 100 avec un taux de précision de 2,5. L'échantillon était représentatif de la population tout entière. Les diagrammes suivants présentent la distribution par région et par type de document (à savoir le type d'outil d’approvisionnement utilisé pour acquérir les biens et services; l'échantillon a été réparti selon le type de document pour s'assurer que les processus d’approvisionnement les plus courants étaient couverts par cette vérification). Une description détaillée des types de document figure à l’Annexe B.
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À la lumière de l'examen de la documentation, un schéma du processus a été élaboré pour tous les processus d’approvisionnement. Compte tenu de la complexité, des différents types de documents et du nombre d’intervenants concernés, un examen préliminaire de 20 dossiers a été mené pour identifier et confirmer les dates de contrôle clés, depuis le lancement du contrat à la date de son attribution. Par la suite, tous les dossiers de marchés échantillonnés ont été analysés en regard des dates de contrôle clés. L'Annexe A dresse une liste des points de contrôle clés identifiés lors de l'examen préliminaire et fournit leur définition.

1.5 Déclaration de certification

Cette vérification a été menée conformément aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne et à la Politique de vérification interne du Conseil du Trésor du Canada. 
Selon notre jugement professionnel, des procédures de vérification suffisantes et appropriées ont été exécutées et des preuves ont été recueillies pour soutenir l'exactitude des conclusions tirées et contenues dans ce rapport. Les conclusions se fondent sur une comparaison des situations telles qu'elles existaient au moment de la vérification en fonction des critères établis.  
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1.6 Exploration et analyse des données

Au cours des trois dernières années, le Ministère a traité 37 777 contrats (excluant les modifications)  pour une valeur totale de 510 211 266 $, ce qui représente une augmentation d’environ 11 p. 100 du nombre de contrats octroyés, qui est passé de 11 822 en 2007-2008 à 13 196 en 2008-2009. La valeur du contrat octroyé durant la même période représente également environ 11 p. 100. Au cours du même exercice, 1 764 modifications ont été traitées, soit un taux de modifications d’environ 13 p. 100. 

	Exercice
	Nombre de contrats
	% du nombre de contrats
	Valeur en dollars 
	% de la valeur en dollars

	2006/2007
	11 882
	31,45 %
	161 806 811,10 $
	31,71 %

	2007/2008
	12 699
	33,62 %
	163 142 566,68 $
	31,97 %

	2008/2009
	13 196
	34,93 %
	185 281 889,08 $
	36,31 %

	Totaux
	37 777
	100 %
	510 221 266,86 $
	100 %


Au cours de l’exercice 2008-2009, l’unité des contrats de la région de la Capitale nationale a traité 35 p. 100 de tous les contrats (4 641), pour une valeur totale de 84 588 466 $. Il convient de noter que ces chiffres ne reflètent pas le nombre de modifications apportées au contrat original. Dans la région de la Capitale nationale, le taux de modification frôle les 6 p. 100 (276). 

	Région
	Nombre de contrats
	% du nombre de contrats
	Valeur en dollars
	% de la valeur en dollars

	ATL 
	984
	7,46 %
	6 715 934,20 $
	3,62 %

	CMC DOR
	449
	3,4 %
	5 147 340,88 $
	2 78 %

	NCR/RCN
	4 641
	35,17 %
	84 588 466,57 $
	45 66 %

	ONT 
	3 610
	27,36 %
	43 173 712,98 $
	23 3 %

	RPN 
	1 086
	8, 23 %
	17 442 633,61 $
	9 41 %

	RPY 
	735
	5, 57 %
	14 315 035,00 $
	7 73 %

	QUÉ 
	1 691
	12, 81 %
	13 888 765,04 $
	7 5 %

	Totaux
	13 196
	100 %
	185 271 888,28 $
	100 %


2.2
Résultats de l’analyse

Les résultats de l’analyse suivante sont basés sur l’examen d’un échantillon représentatif de 356 transactions contractuelles.  

L’efficacité de certains dossiers de marchés (20) n’a pu être mesurée en raison d’un manque de renseignements sur les dates de contrôle clés. Ce sont des cas isolés qui se rapportent à un seul gestionnaire de programme qui ne date pas ses formulaires de commande (6) et à une région qui n’a pas daté ses contrats (12) à la signature. Toutes ces questions ont été discutées avec la direction pour fin de suivi immédiat. 

Dans l’ensemble, les contrats de plus grande valeur demandent plus de temps à traiter et on observe un écart important au niveau du temps de traitement entre les régions. En 

	
	Temps de traitement moyen en jours et par valeur en dollars

	 
	< 25 000 $
	> 25 000 $

	RCN
	15
	27

	ONT
	19
	48

	QUÉ
	23
	54


moyenne, il y a une différence allant jusqu’à 9 jours ouvrables (environ 2 semaines) entre les régions pour les contrats de moins de 25 000 $. Cette différence augmente à 27 jours ouvrables (environ 6 semaines) pour les contrats de plus de 25 000 $.

	 
	Temps de traitement moyen en jours par produit

	Produit :
	Global
	RCN
	ONT
	QUÉ

	Biens
	12
	9
	14
	13

	Services
	20
	16
	23
	25


Le tableau suivant confirme que les contrats pour des biens sont traités plus rapidement que les contrats de services. Le temps de traitement pour les biens est relativement uniforme à l’échelle des régions. Pour les contrats de services, on observe un écart allant jusqu’à 9 jours ouvrables entre les régions (environ 2 semaines). Notre analyse de la vérification  ne montre aucune corrélation entre la valeur des contrats et le temps de traitement pour chaque produit. 

L'analyse qui suit est basée sur le type de document. Tel que mentionné précédemment, le type de document est utilisé pour différencier l’outil d’approvisionnement utilisé dans l’acquisition de biens ou de services. En conséquence, nous nous attendions à ce que le temps moyen varie d'un type de document à l'autre.
	
	Temps de traitement moyen en jours par type de document

Le temps de traitement est calculé de la date de signature de la requête par le gestionnaire à la date à laquelle le contrat est signé par  Approvisionnements         

	
	Global
	RCN
	Ontario
	Québec

	9200
	-
	15

	8
	-

	Contrat
	19
	19
	21
	29

	Commande d’achat local
	17
	8
	23
	19

	Offre permanente
	17
	8
	16
	30

	Aide temporaire
	- 
	15
	5
	-

	Autorisation du travail
	-
	-
	-
	11


Le tableau suivant  donne les résultats des différentes régions par type de document. Les résultats globaux montrent un certain écart entre les régions, cependant, compte tenu du petit nombre d’échantillons analysés dans chaque catégorie, l’équipe de vérification ne peut tirer de conclusions au niveau de celle-ci. 

Le niveau de variabilité entre les régions pourrait être une indication de la capacité en termes de nombre et/ou d’expérience. Il pourrait également être une indication que certaines régions gèrent des contrats plus complexes. L’application incohérente des politiques et procédures pourrait avoir aussi une incidence sur l’exécution du contrat. L’équipe de vérification n’a pas eu à sa disposition suffisamment de renseignements pour déterminer s’il y avait une corrélation entre le temps requis pour traiter les demandes et la disponibilité des ressources. 

L'équipe de vérification s'est également penchée sur le temps nécessaire à la transmission et au « triage » de l’information (le triage, réalisé par une personne, consiste à évaluer l'exhaustivité de l'information et la qualité de la demande avant qu'elle ne soit attribuée à un agent d’approvisionnement). Cette analyse ne concerne que la région de la capitale nationale, car c'est la seule région où une feuille de calcul électronique est utilisée pour enregistrer les demandes d'approvisionnement. L'évaluation a révélé qu’il faut environ 3 jours entre la date à laquelle la demande est signée par le gestionnaire de programme et la date à laquelle elle est enregistrée comme ayant été reçue aux Services des approvisionnements et des contrats. Quatre jours supplémentaires sont ensuite nécessaires pour le triage. Il convient de souligner que, les demandes d'achat visées par la Commission de révision des marchés publics  sont attribuées à l'agent d’approvisionnement qu’une fois autorisé par la Commission.

L’analyse liée au temps requis pour obtenir l’approbation de la Commission de révision des marchés publics a révélé qu’en moyenne, 67 p. 100 des demandes sont traitées en l’espace de cinq jours ouvrables.  

Compte tenu de l’absence de normes de service, il s’avère difficile pour l’équipe de vérification de déterminer si les demandes d’approvisionnement sont actuellement traitées dans un délai raisonnable. Bien que la vérification ait fourni certains éclaircissements quant aux points de contrôle qui pourraient être améliorés en matière d’efficacité, il y a lieu d’élaborer un processus qui permettra la saisie de l’information nécessaire dans le but d’établir des normes de service.  

1.7 Information sur l’atteinte de l’efficacité 
1.7.1 Critère de vérification : le temps de traitement réel est mesuré et les résultats sont analysés

Il n’existe actuellement aucun mécanisme pour mesurer le temps réel requis pour traiter les contrats du début à la fin. Le système informatique actuel n’a pas la capacité d’enregistrer les dates de contrôle nécessaires servant à calculer le temps de traitement. 
Quoique la région de la capitale nationale a élaboré un livre de bord électronique qui permet de saisir certaines des dates de contrôle, le type de renseignements recueillis ne suffit pas à calculer le temps de traitement du début à la fin et il ne permet qu’un suivi partiel. Les autres régions comprises dans la vérification n’avaient pas de capacité de suivi électronique.
Ainsi, la Gestion du matériel ne peut pas suivre et identifier les délais importants liés au temps de traitement et appliquer des mesures pour améliorer la situation. De plus, sans la saisie de données sur le temps de traitement réel, l’établissement de normes de service s’avère impossible.

Recommandation no 1

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale des finances et des services corporatifs doit élaborer et mettre en œuvre un système de « suivi des événements » pour faciliter la saisie des dates nécessaires à la mesure du temps de traitement réel. Cela pourrait permettre de profiter les leçons tirées lors de développement d'applications antérieurs, avec la perspective de développer un portail Web et un système de suivi pour appuyer les activités récurrentes dans l’ensemble des régions. Le système doit soutenir les activités suivantes :

· suivi des résultats réels et recherche de la cause fondamentale des résultats qui ne répondent pas à la norme de services prévue

· communication des mesures correctives à la haute direction

· communication du temps de traitement réel aux clients

1.7.2 Critère de vérification : des normes de service existent et sont communiquées à tous les employés

Aucune norme de service en matière d’approvisionnement n’a été établie. L’absence de documentation pertinente au temps de traitement réel ne permet pas à la Gestion du matériel d’établir des mesures du rendement comme les normes de service.

En se fondant sur le temps de traitement réel et le rendement des divers processus d’approvisionnement, des normes de service projetées doivent être élaborées, mises en œuvre et communiquées aux employés du Ministère et aux clients des services d’approvisionnement.  

L’établissement et la communication des normes de service sont des outils pratiques de gestion de l’efficacité et contribuent à établir les attentes des clients à l’égard des services d’approvisionnement. 

Recommandation no 2

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale des finances et des services corporatifs doit élaborer, mettre en œuvre et communiquer les normes de service liées aux divers types d’activités d’approvisionnement. L’établissement de normes de service pourrait s’effectuer graduellement. Par exemple, un processus d’approvisionnement actuellement caractérisé par moins d’écarts entre les régions et qui représente un volume de transactions plus élevé, tel que les commandes d’achat local, pourrait être le premier à en faire l’objet. De plus, les normes de service doivent être examinées régulièrement et mises à jour au besoin.

1.7.3 Critère de vérification : la satisfaction du client est mesurée et les résultats sont utilisés pour améliorer les processus opérationnels

La Gestion du matériel ne dispose pas d’un outil pour mesurer et documenter le niveau de satisfaction des gestionnaires de programme. La réalisation d’un sondage sur la satisfaction du client n’est actuellement pas perçue comme un élément à valeur ajoutée par la direction des approvisionnements. 

Un sondage sur la satisfaction du client doit être envoyé aux clients qui ont récemment utilisé les services de la Gestion du matériel. Les leçons tirées qui en résultent doivent servir à améliorer le processus et à établir de bonnes relations avec les clients.  

Recommandation no 3

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale des finances et des services corporatifs doit concevoir un outil pour mesurer la satisfaction du client sur une base continue. Les résultats doivent être communiqués aux employés et aux cadres supérieurs de l’unité des Approvisionnements et contrats. Les résultats doivent aussi servir à améliorer les processus opérationnels.

1.8 Système et pratiques de gestion

1.8.1 Critère de vérification : les processus opérationnels actuels sont documentés et offerts à tous les employés

On observe un manque de procédures internes centralisées et documentées. Bien que la Gestion des approvisionnements dans la région de la capitale nationale ait indiqué qu’il existait des procédures internes, les résultats de nos entrevues dans les trois régions ont révélé que les employés n'étaient pas au courant de leur existence et que les processus étaient souvent fondés sur les préférences de la gestion. Par exemple, l'équipe de vérification a noté qu'une région ne datait pas ses contrats à la signature. Cela a depuis été résolu.

Les deux autres régions comprises dans la portée de la présente vérification ont aussi exprimé des préoccupations au sujet du peu d'appui et d’orientation émanant de l’administration centrale. Les résultats des entrevues ont clairement indiqué que les régions fonctionnent actuellement en vase clos. En fait, les unités d'approvisionnement relèvent actuellement de deux directeurs différents dans la région de la capitale nationale. 
Le manque de procédures administratives documentées et formalisées n’est pas sans accroître le risque d’erreur dans la mise en pratique des points de contrôle clés des activités d’approvisionnement. De plus, cela a pour effet de réduire la capacité de formation et de ne pas appuyer le processus d’amélioration continue.  

L'analyse des dossiers d'approvisionnement a permis de constater que de nombreux formulaires différents sont utilisés pour demander des biens ou des services. Les discussions auprès du personnel des approvisionnements nous ont permis d’apprendre que, même si les formulaires sont mis à disposition dans les dossiers publics ministériels (Public Folders), certains secteurs de programmes créent parfois leurs propres formulaires qui sont mieux adaptés à leurs besoins. Bien que cela ne soit pas un problème en soi, cela accroît le risque que l’information obligatoire ne soit pas fournie, ce qui entraîne au bout du compte des retards dans le traitement de la demande d'approvisionnement. En fait, les agents d'approvisionnement ont soulevé des préoccupations quant à la qualité de l’information reçue de la part des gestionnaires et par rapport au fait qu'ils doivent composer avec de nombreux courriels et appels téléphoniques des secteurs des programmes, qui s’informent de l'état de leur demande d'approvisionnement. En outre, les demandes d'acquisition de biens et de services sont actuellement acheminées à l'approvisionnement par messagerie interne, ce qui ajoute au temps de traitement. 
La commande de biens et de services par l'intermédiaire d'un portail Web permettrait d’atténuer certains de ces problèmes. Elle permettrait de rationaliser le processus, d’assurer l’uniformité dans l'utilisation d'un formulaire d'approvisionnement, favoriserait la conformité aux points de contrôle internes (l’exhaustivité, par exemple), et réduirait considérablement le temps de transmission, en particulier dans un ministère décentralisé. Compte tenu de la saisie des bons renseignements et de points de contrôle adéquats, cet outil pourrait également être utilisé comme mécanisme de suivi à la fois par les gestionnaires et le personnel des approvisionnements. Le temps de traitement réel pourrait être mesuré et les résultats serviraient à établir des normes de service.
Les discussions avec le personnel des approvisionnements a permis à l'équipe de vérification d’apprendre qu’une application Web pour saisir l’information pertinente aux activités de la Commission de révision des marchés publics a été développée il y a quelques années. Toutefois, l'application n'a jamais été lancée en raison d'un manque d’appui de la part du personnel des approvisionnements. Une discussion avec un employé de la Direction générale du dirigeant principal de l'information nous amène à croire que le travail déjà effectué dans le cadre de cette initiative pourrait être utilisé dans la mise en place d’un mécanisme de commande électronique des biens et des services. Un changement dans la stratégie de gestion pour le déploiement et la mise en œuvre d'un tel outil est essentiel à sa réussite. L’initiative de dotation accélérée, mise en œuvre par notre Direction des ressources humaines il y a un an est un bon exemple de succès dans le déploiement d’un mécanisme de commande électronique.
Les risques inhérents au fait de ne pas agir sur les questions susmentionnées pourraient influer sur la capacité des gestionnaires à atteindre leurs objectifs de programme en temps opportun. En outre, on s’attend maintenant à ce que les gestionnaires établissent en temps voulu des prévisions réalistes de leurs dépenses en respectant la limite des 5 p. 100 de leurs dépenses totales au troisième trimestre. En conséquence, le traitement prévisible et en temps opportun des demandes d'approvisionnement est de la plus haute importance.

Recommandations nos 4 et 5 

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale des finances et des services corporatifs doit mettre en œuvre les éléments suivants :
4. Réaligner la structure d’approvisionnement et de passation de marchés de façon à pouvoir établir un leadership fonctionnel pour toutes les unités régionales d’approvisionnement.

5. Élaborer et mettre en œuvre des procédures administratives et d’acheminement du travail liées aux différents processus d’approvisionnement; celles-ci doivent être mises à la disposition de tous les employés et leur être communiquées. 

Réponse de la Direction aux recommandations 1 à 5
La direction est d’accord avec les recommandations et un plan d’action détaillé en réponse aux recommandations a été développé. 
2 CONCLUSION

Les processus et systèmes opérationnels actuels ne permettent pas la saisie des données  et le suivi du rendement de l’unité des Services des approvisionnements et des contrats. Le temps de traitement réel n'est pas saisi, les normes de service ne sont pas établies et la satisfaction des clients n'est pas mesurée. En conséquence, l'unité n’est pas en mesure de recenser les domaines à améliorer sur une base continue.
Compte tenu de l'absence de normes de service, il est difficile pour l'équipe de vérification de déterminer si les demandes d'approvisionnement sont actuellement traitées dans un délai raisonnable. Bien que la vérification ait fourni quelques éclaircissements quant aux domaines de contrôle dont on pourrait améliorer l’efficacité, il y a lieu d’élaborer un processus qui permettra la saisie des renseignements requis afin de mettre en place des normes de service.

Les résultats des vérifications par sondage ont fait ressortir une certaine variabilité d’une région à l’autre dans les temps de traitement. Bien que l’équipe de vérification n’ait pu tirer de conclusion sur le résultat compte tenu du petit nombre de transactions effectuées dans chacune des catégories, cela pourrait être un indicateur de la capacité à la fois en termes de nombre et/ou d’expérience. Cela pourrait également indiquer que certaines régions gèrent des contrats plus complexes. L’application incohérente des politiques et des procédures pourrait également avoir une incidence sur le traitement opportun des contrats.

Dans l’ensemble, avec les bons outils et des directives appropriées, l’efficacité des unités d’approvisionnement pourrait être améliorée. 

Annexe A
Dates de contrôle clés et définition

	Point de contrôle clé
	Définition

	Date de la demande
	· Date à laquelle la demande d’acquisition est signée par le gestionnaire de programm

	Approbation de la demande à l’interne
	· Date de réception aux approvisionnements (le timbre ou la saisie dans le livre de bord faisant foi)

· Date d’approbation par la Commission de révision des marchés publics (s’il y a lieu).

	Approbation à l’externe
	· Approbation de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (dates d’arrivée et de sortie, le cas échéant).

	Période d’appel d’offres
	· Date d’affichage de la proposition, date de clôture de la proposition

· Date de la proposition du fournisseur (offre du fournisseur dans le cas d’un fournisseur unique)

	Sélection selon l’évaluation
	· Date d’ouverture de la proposition.

· Date de sélection finale du fournisseur (basée sur la date des résultats d’évaluation).

	Négociation du contrat
	· Date d’attribution du contrat.

	Date d’attribution du contrat
	· Date à laquelle le contrat a été signé par l’agent d’approvisionnement.


Annexe B
Description des types de documents

	Formulaire 9200
	Le formulaire PWGSC-TPSGC 9200 est utilisé pour demander des biens dont le coût excède la délégation ministérielle.  

	Contrat
	Ce type de document est un regroupement de Contrats à long terme anglais (CLTA) et de Contrats à court terme anglais (CCTA). Les CLTA sont utilisés pour les besoins dont la valeur est supérieure à 25 000 $ et que l’on qualifie de nature complexe. Les CCTA sont utilisés  lorsqu’il n’y a pas de facteurs de risque majeurs et lorsque la valeur est de 25 000 $ ou moins.

	Commande d’achat local
	La commande d’achat local est utilisée pour les achats de faible valeur. Les offres permanentes ne sont pas des contrats, mais un moyen administratif d’assurer la fourniture de biens ou de services selon des prix préétablis assortis de conditions définies, et des périodes spécifiques. Lorsqu’une entente a été établie, le Ministère peut se prévaloir de commandes subséquentes à l'entente pour commander des biens et des services au moyen d’une commande subséquente à une offre permanente.

	Placement temporaire
	Le placement temporaire présente sensiblement la même fonctionnalité que la commande subséquente à une offre permanente et il est utilisé pour embaucher du personnel auprès d’une agence de placement temporaire.  

	Autorisation de travail
	L’autorisation de travail est utilisée pour indiquer à un entrepreneur d’effectuer un travail particulier.




Nota : Il s’agit d’un répertoire partiel des types de document. Seuls les documents inclus dans notre échantillon sont expliqués ci-dessus.

� Le formulaire de réquisition de 2 contrats portaient une date ultérieure à la date d’approbation du contrats par TPGSC.
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